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CHAPITRE VII.

Dtê raiiom pour lexquelles on iera exclu de
la Confrérie,

Comme îÎ c^t quelquefois ndccsBnîro pour îft

«antc* ot lu conMcrvatioii du corps d'en retran-

cher un membre ^(\ié, aussi ent-il exp«5dient

d'exclure de» Assemblées, celles qui s'en ren-

droient indignes, et (|ui par leur mauvaise con-

duite pourroient porter prijjudice à la Sainte
Familc, qui rejette tout ce qui est contraire ^
la Saintetd.

Les raisons pour lesquelles on sera exclus
des assemblées, sont les péchés de scandale,

spécialement contre la chasteté, la traite des
boissons sans licence, l'intempérance scanda-
leuse dans le boire, les inimités publiques, le

divorce d'avec le mari, provenant de la faute
de la femme, le mépris de la Sainte Famille,
ou négligence affectée d'assister aux assemblées;
et autres péchés scandaleux qui pourroient dé-

crier la Confrérie, et faire tort aux bonnes
âmes: mais non des vices secrets et cachés,
qui n'éclatent point au dehors.

Avant que d'en venir à cette extrémité, l'on

donnera tous les avis nécessaires, et Ton usera
de toutes sortes do voies possibles, pour rame-
ner dans le droit chemin les personnes (|ui s'en


